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11111 
france télévisions 

DGA RESSOURCES HUMAINES 

RMNU/L 14809 

Paris, le 3 décembre 2009 

Lettre recommandée avec AR liA o3t 1S41o3?/l 

Madame, Messieurs, 

Nous vous informons que l'organisation syndicale CGC a signé l'•aeeord de méthodologie sur la 
procédure d'infonnation et consultation sur le projet de nouvelle organisation de France 
Télévisions » le 30 novembre 2009. 

Conformément à l'article 7.3 de l'« accord de méthodologie sur la procédure d'infonmation et 
consultation sur le projet de nouvelle organisation de France Télévisions» la CGC a demandé une 
révision de cet accord. 

Vous trouverez ci-jolnt une copie de J'accord signé ainsi que le projet de révision adressé par la 
CGC. 

A cet égard, une réunion sera organisée dans les plus brefs délais. 

Je vous prie de croire, Madame, Messieurs, à l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Madame Sophie AROUET 
Messieurs Marc CHAUVE LOT et Jean-François TEALDI 
Délégués Syndicaux Centraux 
CGT 
France 3 
Bureau R210 
7 esplanade Henri de France 
75907 Paris cedex 15 

fi" ance télévisions : 7,eaplanada Henri de France 75015 Paria/T411. +33 (0)156 22 60 001 Fax.+ 33 (0)156 22 99 81 
SA au capital o;!$197 540 01$, 24 eorœ 1 SIREN 43.2 766 947 RCS Paris 1 Af'E : 0020A.I TVA : FRSS432766947 
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PREAMBULE 

La loi n• 2009-258 du 5 mars 2009 relative à la communication audiovisuelle et au nouveau service 
public de la télévision, publiée au Journal Officiel en date du 7 mars 2009, a prévu, dans son article 
86, que l'ensemble des biens, droits et obligations des sociétés France 2, France 3, France 4, France 
5 et RFO sont transférés à la société France Télévisions et que ces transferts emportent de plein droit 
dissolution de ces sociétés. 

En application de cette loi, les contrats de travail des salariés des sociétés France 2, France 3, 
France 4, France 5 et RFO ont été de plein droit transférés à la société France Télévisions en vertu de 
l'article L.1224-1 du Code du travail. 

L'article 87 de la toi du 5 mars 2009 prévoit quant à lui que le comité de groupe exercera les 
attributions d'un comité central d'entreprise transitoire jusqu'à la constitution d'un comité central 
d'entreprise au niveau de France Télévisions. 

Le 8 avril 2009, la Direction de France Télévisions a fait une première présentation du projet de 
nouvelle organisation de l'entreprise auprès du Comité de groupe faisant office de comité central 
d'entreprise. La réunion du Comité de groupe faisant offrœ de comité central d'entreprise du 28 avril 
2009 a par ailleurs été consaCfée à une première information sur ce projet 

Ce projet de nouvelle organisation de l'entreprise a fait également l'objet d'une présentation et fait 
l'objet d'une information auprès des différents comités d'établissement de l'entreprise. 

A l'occasion de ces réunions, il a été précisé que, dans le cadre de la mise en œuvre de ce projet de 
nouvelle organisation, il ne serait procédé à aucun départ contraint pour motif économique, ni à 
aucune mobilité géographique contrainte au sein de l'entreprise commune. 

Conformément à l'article 87 de la loi précitée, un comité central d'entreprise transitoire a été constitué. 
La procédure d'information et de consultation sur le projet de nouvelle organisation de l'entreprise 
initiée auprès du Comité de groupe faisant office de comité central d'entreprise est donc appelée à se 
poursuivre auprès du comité central d'entreprise transitoire ainsi mis en place. 

Le présent accord est bali autour de la volonté des parties de consulter et d'être consultées sur le 
projet de nouvelle organisation dans sa globalité dans le cadre d'un calendrier négocié. Toutefois, à 
ce stade des négociations du présent accord, le séquencement de la consultation concernant tout ou 
partie de l'organisation reste envisageable. Dans cette hypothèse, les parties conviennent de se 
rencontrer, à l'initiative de la partie la plus diligente afin de négocier un avenant au présent accord, 
aménageant la date de consultation prévue en annexe. 

Dans ce contexte, les parties, souhaitant qu'à cette période décisive pour l'avenir de France 
Télévisions et de l'ensemble de ses collaborateurs, une consultation de qualité et constructive soit 
entreprise, ont souhaité conclure le présent accord à durée déterminée, qui vise à organiser la 
procédure d'information et de consultation des Instances Représentatives du Personnel sur le projet 
de nouvelle organisation de l'entreprise France Télévisions. 

L'objectif de cet accord vise en effet, conformément à l'article L. 2323-61, alinéa 1 du Code du travail, 
à convenir des moyens supplémentaires et à caractère exceptionnel qui seront octroyés au comité 
central d'entreprise transitoire, aux comités d'établissements et aux CHSCT et des modalités 
d'organisation des informations eVou consultations prévues par la loi. 
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2. 

Objectif de cet accord : 

La direction et les partenaires sociaux estiment nécessaire de rendre les procédures d'information et 
de consultation les plus efficaces possible. 

Pour ce faire, elles conviennent de mettre en œuvre des moyens exceptionnels qui doivent permettre 
aux élus, à chacun des niveaux concernés, d'émettre un avis éclairé dans le respect du calendrier 
prévu par le présent accord. 

Objet de l'accord : 

Le présent accord a pour objet d'organiser la procédure d'information et de consultation des Instances 
Représentatives du Personnel sur le projet de nouvelle organisation de l'entreprise France 
Télévisions. 

Il s'agit donc d'organiser des moyens supplémentaires et à caractère exceptionnel destinés à favoriser 
le dialogue social : 

en accordant des crédits d'heure plus importants aux élus ; 

en mettant en place des commissions ad hoc destinées à préparer les travaux du CCE ; 

en permettant aux comités d'établissement et aux CHSCT de bénéficier du rapport de rexpert 
désigné par le oomité central d'entreprise transftolre et rémunéré par l'entreprise ainsi qu'en 
pennettant aux CHSCT de coordonner leurs expertises ; 

à titre dérogatoire en organisant la consultation des comités d'établissements concernés sur 
le projet de nouvelle organisatiOn et en préalable à la consultation du comité central d'entreprise 
transitoire .. 

1- Crédit d'heui'!S suAAiémentalre acconJ6 aux IRP pendant la oroc6dutt d'lnfonnatlon et de 
consultation 

Il est alloué forfaitairement un crédtt d'heures supplémentaires de 100 heures mensuelles é répartir 
entre les membres des commissions ad hoc. 

Les membres des comités d'établissement dispœeront de 4 heures de délégation supplémentaires au 
crédit d'heures dont ils bénéficient au titre de leur mandat avant chaque réunion d'information puis de 
consultation sur le projet de nouvelle organisation de l'entreprise. 

Les membres des CHSCT oonoemés disposeront de 4 heures de délégation supplémentaires afin de 
préparer chaque réunion d'information puis de consultation sur le projet de nouvelle organisation de 
l'entreprise. · · 

Ces crédits supplémentaires ne sont accordés que dans le cadre des procédures d'information et 
consultation sur le projet de nouvelle organisation de France Télévisions. 

2~ Préparation des rfunlons de consultation du çomft6 central d'entreodse transitoire et des 
CHSCT coneomés 

2·1 Délais et moda/Jt(Js de convocation aux réunions du comltll central d'entreprise translto/111 
ot des CHSCT concernés. 
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Dans le cadre de ra procédure d'information et de consultation sur le projet de nouvelle organisation 
de l'entreprise, le délai de convocation du comité central d'entreprise transitoire sera de 15 jours 
calendaires avant la date de ladite réunion, afin de permettre aux commissions ad hoc visées ci~ 
dessous de se réunir, si eUes le souhaitent, avant chaque réunion du comité central d'entreprise 
transitoire. L'ordre du jour de chaque réunion du comité central d'entreprise transitoire sera arrêté d'un 
commun accord entre le Secrétaire du CCE transitoire et l'employeur ou toute personne ayant reçu 
délégation de sa part. Les documents destinés à la préparation de ces réunions seront transmis aux 
membres du comité central d'entreprise transitoire 11 jours calendaires au plus tard avant lesdites 
réunions. 

Le délai de convocation des CHSCT concernés est de 15 jours calendaires avant la date de ladite 
réunion. L'ordre du jour de chaque réunion sera arrêté d'un commun accord entre le Secrétaire du 
comité et la Dlrectlon. 

2-2 Préparation des réunions de consultation du com~ central d'entreprise transitoire par des 
commissions ad hoc 

Mission: 
les parties conviennent de constituer des commissions ad hoc qui auront pour mission de préparer, 
conjointement entre des membres du comité central d'entreprise transitoire et des membres des 
comités d'établissement concernés, les travaux du comlté central d'entreprise transitoire sur le projet 
de nouvelle organisation, pendant la durée de la procédure d'information consultation, 

Composition : 
Ces commissions ad hoc seront composées de 2 membres désignés par le comité central d'entreprise 
transitoire parmi ses membres et de 2 membres d'un ou des comités d'établissement concernés, 
désignés par le comité central d'entreprise transitoire. 

Les parties conviennent de la plus large participation des organisations syndicales représentatives au 
niveau de l'entreprise France Télévisions au sein de ces commissions. 

Ces commissions ad hoc pourront, par ailleurs, comprendre 2 membres supplémentaires panni les 
salariés non titulaires d'un mandat de représentation du personnel au sein d'un comité 
d'établissement. si elles estiment que ceux-ci disposent d'une expertise qui peut les éclairer. Elles 
pourront solliciter la présence, à leurs réunions, de l'expert désigné par le comité central d'entreprise 
transitoire pour compléter leur information lors des réunions. 

Dès sa constitution, chaque commission informera le secrétaire du CCE transitoire de sa composition 
exacte. Le secrétaire en informera la direction dans les 15 jours suivant l'entrée en vigueur du présent 
accord. 

Thèmes d'intervention : 
Chacun des thèmes suivants fera l'objet d'une analyse par une commission ad hoc spécifique : 

• lien entre le projet de nouvelle organisation et le plan d'affaires ainsi que le cahier des 
missions et des charges 

• volet social du projet de nouvelle organisation 
• problématiques spécifiques des fonctions support 
• problématiques spéCifiques des activités programme 
• problématiques spécifiques du domaine Réseaux 

Fonctionnement : 
L'objectif des commissions est d'analyser les thèmes définis ci--dessus, relatifs au projet de nouvelle 
organisation. A ce titre, entre chaque réunion d'intonnation préalable à la consuttation du comité 
central d'entreprise transitoire, chaque commission ad hoc pourra se réunir autant que de besoin et 
transmettre à la Direction des questions complémentaires et/ou des contre--propositions sur le thème 
qui la concerne; l'employeur s'engage à répondre à ces questions et/ou è ces contre-propositions le 
plus rapidement possible en fonction des délais de transmission des questions. 
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Sur Invitation, les membres de la direction eUou des salariés experts mandatés par la direction 
pourront intervenir 

2~3Coordinatlon du travail des commissions ad hoc : commission de pilotage 

Afin de coordonner le travail de ces commissions et de synthétiser leurs travaux pour permettre au 
comité central d'entreprise transitoire de rendre un avis, une commission de pilotage est créée au sein 
du comité central d'entreprise transitoire, pour la durée de la présente procédure d'information et de 
consultation du comité central d'entreprise transitoite. 

Elle est composée de 5 membres du comité central d'entreprise transitoire qui élisent en leur sein un 
président 

Des moyens matériels particuliers lui sont attribués afin de mener à bien la mission de coordination 
qui lui est confiée par le présent accord pour la durée de la présente procédure d'infonnation et de 
consultation du comité central d'entreprise transitoire: la mise à disposition d'un poste de secrétariat 
administratif à ml~temps, un local de bureau équipé de mobilier et de matériel bureautique pour une 
personne. 

3· Exoertlses du coml!li central d'entreprise transitoire et dos CHSCT conC!!més 

3·1 Expertise décidée par te comité central d'entreprise transitoire 

3·1·1 Désignation et prise en charge 

A titre exceptionnel et dérogatoire, les partieS conviennent que l'expert mandaté pour assister le 
comité central d'entreprise transitoire lors de la procédure d'infonnatlon consultation initiée sur le 
projet de nouvelle organisation de l'entreprise, sera rémunéré par l'employeur. 

3·1·2 Remise du rapport de l'export 

L'expert ainsi désigné disposera d'un délai expirant le 15 octobre 2009 pour établir un rapport sur le 
projet de nouvelle organisation de France Télévisions. 

Un exemplaire de ce rapport sem remis aux membres du comité central d'entreprise transitoire, à la 
Direction, ainsi qu'aux membres des comités d'établissement concernés et des CHSCT concernés 
pour infonnatlon. 

3-2 Expertises des CHSCT concernés 

3·2·1 Désignation des experts par les CHSCT concernés 

Les CHSCT des établissements au sein desquels le projet de nouvelle organisation de l'enlropnse 
devrait avoir un impact sur les conditions d~ travail de tout ou partie des personnels, pourront, lors de . 
la première réunion d'information organisée par la Direction sur le sujet. désigner un expert pour las 
assister dans l'examen des conséquences, sur les conditions de travail du personnel, du projet de 
nouvelle organisation. 

Ces réunions auront lieu au plus tard la deuxième semaine de juillet 2009. 

3·2·2 Coordination des experti$OS dea CHSCT concernés 

Afin de coordonner le choix des experts, et évantuellement d'en limiter le nombre, et de coordonner 
leurs travaux, il est créé une înstance provisoire de COOrdination. 
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Cette instance est composée d'un représentant de chaque CHSCT concerné, d'un représentant par 
organisation syndicale représentative au niveau de l'entreprise et de deux représentants de la 
Direction. 

Elle désigne un rapporteur en son sein. Le calendrier de ses réunions est fixé en annexe au présent 
accord ; l'ordre du jour de ses réunions est fixé d'un commun accord entre le rapporteur et la 
Direction. 

Afin de faciliter au mieux le travail de cette instance, il est accordé 4 heures de délégation par réunion 
de cette instance. L'instance pourra bénéficier des moyens matériels particuliers accordés à la 
commission de pilotage des commissions ad hoc du Comité central d'entreprise transitoire. 

3·2~3 Remise des rapports de l'expert 

Les experts ainsi désignés par les CHSCl concernés, dont les travaux seront coordonnés par 
l'instance provisoire de coordination visée ci-dessus, disposent d'un délai expirant le 16 octobre 2009 
pour établïr un rapport sur les conséquences du projet de nouvelle organisation sur les conditions de 
travail du personnel de l'établissement concerné. 

Un exemplaire de ces rapports sera remis aux CHSCT concernés, aux comités d'établissement 
concernés, au comité central d'entreprise transitoire, ainsi qu'à la Direction. 

Sur la base de ces rapports, les CHSCT rendront un avis lors d'une 3ème réunion qui aura lieu au 
_(, (\ plus ta)llle ai'e, OIObF,.;lG99. 
or \ \ v .S:.l- 14 ho ..... (,.,., ~ .... .,_ 

-::5~ \ 4· Consultation des comités d'établissement concernés 

Le projet de nouvelle organisation de l'entreprise émanant de la Direction générale et couvrant dans 
chaque domaine d'activité plusieurs comités d'établissements, les comités d'établissement existants 
ne devraient pas en princlpe être consultés préalablement à la mise en place de la nouvelle 
organisation. 

A titre dérogatoire et exceptionnel, les parties conviennent toutefois, par souci d'améliorer le dialogue 
social et la parfaite compréhension du projet de nouvelle organisation de France Télévisions, que les 
comités d'établissement seront consultés préalablement â la consultation du CCE transitoire, sur le 
projet de nouvelle organisation de l'entreprise. 

Si postérieurement à la mise en place de la nouvelle organisation, des mesures d'adaptation devaient 
être pr'1ses par un chef d'établissement, le comité d'établissement concerné serait alors consulté 
préalablement sur les mesures envisagées. 

5 -Calendrier général 

Les parties conviennent, par ailleurs, qu'avant chaque réunion du comité central d'entreprise 
transitoire et chaque réunion des CHSCT concernés, les membres du comité central d'entreprise 
transitoire et des CHSCT concernés transmettront leurs questions sur le projet de nouvelle 
organisation de l'entreprise et sur son impact sur les conditions de travail. La Direction y apportera 
une réponse motivée à la réun'1on suivante du comité central d'entrepr'1se et du CHSCT concerné. 

Si des questions sur le projet de nouvelle organisation ou sur les conséquences du projet de nouvelle 
organisation de l'entreprise sur les condibons de travail des personnels de l'établissement dans le 
périmètre duquel le CHSCT concerné est compétent, devaient néanmoins survenir en cours de 
réunion du comité central d'entreprise ou du CHSCT concerné sans avoir été préalablement 
transmises, la Direction s'efforcera d'y fépondre en cours de réunion. St la Direction devait toutefois 
ne pas avoir, en cours de réunion, les éléments de réponse à certaines questions, elle s'engage à 
apporter ces éléments de réponse au plus tard une semaine avant la prochaine réunion du comité. 
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Le calendrier annexé au présent accord lie les parties, pour autant que ra consultation porte sur le 
projet dans sa globaiKé. 

6· Suivi du processus dè féomanlsation de )'entreprise 

Une fois la procédure d'ïnfonnation-consultatlon achevée, une commission de suivi chargée du suivi 
de la mise en œuvre de la nouvelle organisation sera mise en place. Les parties conviennent de la 
nécessité de confier à une commission facultative du comité central d'entreprise cette mission. Cette 
mission sera exercée pour une durée de 12 mois à compter de la fin de la procédure d'infonnation~ 
consultation. 

7 .. Dispositions diverses 

7 ·1 Engagements 

Les organisations syndicales s'engagent à exécuter de bonne folle présent accord et à falre leurs 
meilleurs efforts pour que toutes les instances concernées par la pr'Oeédure d'information 1 
consultation sur le projet de nouvelle organisation de France télévisions respectent toutes les 
dispositions du présent accord. 

La Direction s'engage également de son COté à exécuter de bonne foi le présent accord. 

Si des difficultés devaient intervenir. susceptibles d'avoir un impact significatif sur le calendrier 
négocié, la direction et les organisations syndicales représentatives à France Télévisions se 
rencontreraient à l'inoiatlve de la partie la plus diligente, afin de négocier tous moyens pennettant de 
respecter le calendrier négocié pour débuter la mise en œuvre effective de la nouvelle organisation au 
plus tard le 4 janvier 2010. 

7 ·2 Consultation du comité central d'entreprise 

Préalablement è sa conclusion, le présent accord a été soumis pour avis au comité central 
d'entreprise. 

7-3 Durée et niVIsion 

Le présent accord est conclu pour une durée détenninée. Il cessera de produire tout effet au 
lendemain de la date à laquelle les procédures d'infonnation et/ou de consultation du comité central 
d'entreprise, des comitéS d'établissement concernés et des CHSCT concernés, dans les conditions 
définies au présent accord, seront achevées. 

Le présent accord peut être révisé à la demande de l'une des parties signataires ou qui y ont adhéré 
confonnément aux articles L. 2261~7 et L. 2261..S du Code du travail. La demande de révision devra 
être portée à la connaissance des autres parties contractantes avec un préavis de 10 ]ouro et devra 
comporter le projet d'avenant suggéré par la partie qui en demande la révision. Les parties 
contractantes conviennent alors de se réunir dans un délai de 8 jours calendaires â compter de cette 
demande. La Direction invitera â cette réunion les organisations syndicales représentatives dans 
J'entreprise qui ne seraient pas signataires ou qui n'auraient pas adhéré au présent accord. 

7-4 Publicité 

Confonnément Il l'article L. 2231·5 du Code du trevail, le présent accord est notifié par l'entreprise 
France Télévisions~ chacune des organisations syndicales représentatives. 

Confonnément aux dispos~ions des articles L 2231-6 et 0.2231·2 et suivants du Code du travail et Il 
l'issue du délai d'opposition, le présent accord sera déposé, par la partie la plus diligente, en 10 
exemplaires originaux à la Direction départementale du Travail, de l'Emploi et de la Fonnatlon 
Professionnelle de Paris, dont une version sur support électronique. A l'issue du délai d'opposition, il 

------
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sera également déposé par la partie la plus diligente en un exemplaire au secrétariat..greffe du 
Conseil de prud'hommes de Paris. 

Fait è Parts, 
Le 10 juillet 2009, 

En 10 exemplaires originaux. 

Fait à Paris en 10 txemplalres,le 2009 

-Pour la direction -
Pour la CFDT 

1 

Pour la CFTC ;IU'"1 ~s c-t) -::,-
Pour la CFE·CGC \S o. eo/-'""' L '111wt i3 ..?/'l "' k '!>o /lt /7so1 

-
Pour la CGT tfOM: t«A UVél o( i ;,... / .. .. 

Pour Force Ouvrière -:J't1 S6'f{j;Hf) ~ ',, 
Pour le SNJ 
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Annexe 
Calendrier d'Information et de consultation des Instances représentstlvés du personnel sur 
Le proJet de nouvelle organlsstfon de France Télévisions 

dates CCE CHSCT 
8/04/09 1-présentation du projet de 
(avril 09) nouvelle organisation 

Nomination d'un expert 
/ 

28/D4109 1 réunion d'information-
(mai 09) consultation sur le projet de 

nouve!!e organisation 

~s-~;105109 2 réunion d'info~consu11: 
ma1 
12juin Réunion constitutiv& du CCE 

deFTV 
. 

23/0S/09 3 réunion d'info-consult 
(juin) Avis sur le Projet d'accord de 

méthodologie 

Convocation des CHSCT 
3()/05109 4 réunion d'înfo-consuit 
(juillet) Désignation d'un expert du 

CCE 
8-10107109 1 r4unlons d'information-consultation des CHSCT sur 
(attention : certains CHSCT les conséquences du projet sur les conditions de travail des 
n'auront fieu que fin juillet (F5} salariés (à l'exception des établissements DOM-TOM}-
vofre ultérieurement pour RFO désignation d'experts 
Malakoff) 

16rea réunions d'information des CHSCT des DOM-TOM sur 
les conséquences du projet sur les conditions de travail des 
salariés 

- -· 

Nota : ce calendrier s'entend pour une consuftation gfobale 

CE 
1'..., présentation du 
projet de nouvelfe j 
organisation 

1 réunions 
d'information sur le projet 
de nouvefle organisation 

2 réunions d'info 

3 réunions d'info 

n~ 
~<;{f 

R 'Jn; 
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Annexe 
Calendrier d'information &t dé consultation des instances représentatives du personne/ sur 
Le projet d& nouvelle organisation de France Télévisions 

Date CCE CHSCT 
02109109 5 réunion d'info-consult Réunions éventuelles de CHSCT extraordinaires. 
(sep.09) Réunion intermédiaire de l'instance provisoire de 

coordination des CHSCT 
30109109 convocation 

! ;:1010~ 16" réunion d'info-consuH 
oct.09 

16110109 Remise du rapport de l'expert Remise des rapports des experts 
2ème réunion d'înfo-consu!t des CHSCT sur les 

1 conséquences du projet sur les conditions de travail 
des salariés (à l'exception des établissements DOM-
TOM) 

+ convocation 

23/10109 Réunion de J'instance provisoire de coordination -
analyse des rapports des experts 

13111109 7' réunion d'info-consult 
Analvse du de l'exnert 

16/11109 3 réunion d'info-consult des CHSCT sur les 
conséquences du projet suries conditions de travail 
des salariés (à l'exception des établîssements DOM-
TOM) 
- Avis des CHSCT 

23111109 

décembre 8 réunion d'info-consult 
2()09 communication des avfs des CHSCT et des CE 

AvisduCCE 
04/01/10 Début de la mise en œuvre effective de la nouvelle 

o_rganfsation -------

Nota : ce calendrier s'entend pour une consultation globale 

CE 

4èmes réunlons d'înfo-consult 

5" réunions d'info-consult 

6 réunions d'info-consult 
communication des avis des 
CHSCT Avis des CE 

nv sf -@::_ 
j- (. Jr'/s 



sn
rt-

cg
t

~ .. -.. 4.:..·1:-f-• k. J..("f·~ ·'-"(~?r 
d'2-(>'7r • A-. (<., .............. li'··~ 

~~ 2000~~=-:-::~= 

Syndicat Nstlo/!111 des Personnels de lh Communication et de l'Audiovisuel 

PROJET D~~!ON DE L'ACCORD DE M"!'fODOLOGIE SUR LA PROCEDURE 
D'INFORMATION ET CONSULTATION SUR LE PROJET DE NOUVELLE 
ORGANISATION DE FRANCE TÉLéviSIONS PAR AVENANTS 

Sur propositions dela CGC taHes le 30 novembre 2008 

L'article 7-3: purée et révision. de l'acx:ord dft de «méthOdologie» signé Je 10 juillet 
~par la CGT, FO et la CFTC dispose en son 2tmo paragraphe que: «Le Irisent 
acçord peut être révisé il la demande de l'une des parties slgnatalm ou qui y ont 
adhél'f conforméMent aul( artlclea L. 22$1·7 et L 22$1-t du Code du travail, La 
demande de Mvlsfon devra être portée A la connaissance des autres parties 
contractantes avec un pr6avls de 10 jour. et devra comporter le projet d'avênant 
suggéré par la parue qui en demande la réYillon. Les parties contractantes 
conviennent alors de te réunir dal'tl un ~al dé 8 Joure calendall'8$ à compter da 
cette damande. Le Direction lnvfterel cau. r6unlon les organisations syndlcalel 
reprétlentat:Jves dans l'entreprfee qui ne seraient pa slgnatalrae ou qui n'auraient 
pas adhéré au présent accord •· 

Dans ces conditions, la CGC contrainte d'adhérer au texte signé le 10 Juilet 2009 
pour en demander la f4vlslon prop06e donc lee modlflcaUoll$ sulvantal .121!1 
forme d'avenants sulyants : (reste en Italique oe qui ne Change pas et èM rajouté en 
gras les modffioationo proposée&) 

Le P*mbule serait modifié comme suit : 

«La fol n• 2009-258 du 5 msrs 2009 1'9/atlve à fa oommunlcatkm audlo~Asuetle et au 
nouveau 89IVIce pub/Je de la tf!Mvlsion, pub/Me au Jotnna/ Officiel én date du 7 msm 
200~ • prtwu, d&n< """ &rtlcio 8~ quo l'enJJomblo de$ b,.,., drolis el ob/lgBiklns dos 
- France ~ F""""' 3, """"'" 4, - 5 ot RFO sont trnl!8fé!lls Il la SOC/éM 
FranC$ TéléVisions « que ces tran.sf9rts efTIPO(tfiHJt de ~in droit diB$0/ution de oes 
SOC/6té& 

En /lf>PIIC<ltion do ostn. kJ1. 1 .. contrats do trnva/1 de$ .. l&lfés dos SOC/éll!s Fmnœ 2, 
France 3, - 4. France 5 ot RFO ont fiM de p/Oin droit translétéa Il lo SOC/éM 
France T 6/llvlsions en vorw do fart/cio L 1224-1 du Code du trnvsll. 

L'article 87 d6 la loi du 5 manJ 2009 pr6vait quant à lui que Je comit6 de groupe exercera 
l$s attribution$ d'un r::omJM central d'enfropriH trànlJitoire jusqu'à la constitution d'un 
comiM CMiral cfentreprise au niveau m, FtanctJ Té/6-Js/Ons. 
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L9 8 avril 2009, la Dilection de Ff'BfiCe Télévltlions a fait Uflfl pt'GITI/èr9 prt,sMtation du 
projet de nouvello Ol!lfl-llon do l'oll .. prise aUPié8 du Comité de groupe foi .. nt office 
de COJtJiM central d'fmtr8prlse. La réunion du Com/M de groupe faisant oll'icê de oomit6 
central d'entrepriss du 28 avril 2009 a per alllwrs 1!6 conssctée é une premhlre 
lnfotmtJtion sur ce piT)jet 

Co projet de nouvelle 0/!lflnts.t/on de l'entroprlse • faff également l'ob/01 d'uns 
présentation 9t fBft l'objet d'une Information aupnk dos diffiHrJnhl c:omiMs 
d'Màbll8$911Jenf de l'entleptf$e. 

Dans de telles condiUons, faire rMérenee aux artlcles L1233--28 et/ou L 123M2 (en 
vigueur deputa le 1., mal 2008) qui font tous lM daux !'M4rence aux dfeposltions 
concernant tout licenciement eollect:Jf pour motW économique, ne peut dom:: 
t'entendre. 

Attendu que l'article L 1233-.28 dispose que «L'employeur qui envlsage de 
proœder è un licenciement collectif pour mout économique de dix ealarlês 0t1 
plus dans une même période det trente joure réuni at consulte, salon kt cas, le 
comité d'entreprfae ou lta dêMguM du per:sonnel, dans les condltlone prévues 
p1r le présent paragraphe •· 

Attendu que l'article L1233-62 diePOH que• lt plan de uuvegarde de remploi 
prévoit des mesures tellèl que : 

1• Des aCUolll en vue du reclassement Interne des salarféa sur dM emploie 
relevant de la même catjgorie d'emplois ou équivalents A ceux qu'lis occupent 
ou, aous réserve de l'accord èXPrile: des ularlës concernés, sur des emplois de 
catégorie Inférieure ; 

z• Des ctéattone: d'actlvft6s nouvelle$ par rentraprfrrle i 

3• Dea actfon• favoriaa.nt le reclasnment externe è l"entreprtse, notamment par le 
eoutlen A la réactivation du bassin d'emploi i 

4~ Des actions de I:Outien l ra création d'actlvltéà nouveUu ou à la reprisé 
d'actlvftés existantes par les salariés ; 

~ Des actions de formation, dt validation des acq~,~re de l'expérience ou de 
reconvent;lon de nature à faclltter Je reclan11111ènt lntame ou extamt des salatlés 
sur dl$ emplois 6qutvalents ; 

6" Des mesures de r«<uctlon ou d'aménagement du tempe do travail ainsi que dos 
meeum de réduCtion du volwne des heurM euppl6mentalrea réaiiMes de 
manière régulière loreque ca volume montre que rorgantsatlon du travail de 
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l'entreprise .st établie sur la base d'une dur6e colleçUve manifestement 
supérieure l trontè-clnq h&ures hâbdomadalres ou 1 800 heu'" par an et que sa 
réduction pourrait pi'Merver tout ou partie des emploi& dont la suppt11Mion est 
envl$atJée, » 

Conformément é l'article 87 d9 Ja loi pnjc/Me, un oomlt!J central d'entr&pri$9lransitolrs a 
éto§ constitué. La procédure d'InfOrmation et d6 COMUitstion sur le proj&t d9 flOUVe/le 
organisation de J'ef'ttréprise lnltiœ EU.JIHÙ du CQmlté de groupe fa/8ant office de comité 
con/ml d'onftopriso ost donc llPfJ6/00 6 80 poursulvte eupm. du comité C<iil11BI 
d'enft&prise tnmsitoif'9 ainsi mis en plaoo. 

Le prNent accord éSt bAli autour de la volonM dfJs parties de consulter et d'être 
C0118ult00s sur 1& pfOjet de llOlNfJHt~ organisation dsns sa globsllt6 dans le t:adl9 d'un cal- nt!gocié. Toute/ok~, é ce .- dos négociEiions du ptiJ"""t IIOCOTII, le 
séquencement de la OOMUltation fJOfiCemart tout ou {)6ltle do l'organ/StdJOn reste 
env/sagoab/e. Dsn• cotte hypotMse, le8 parlle8 comli9""""' do .. ronoon/Jor, è 
finlfillt/vo do le pert/e /B p/u8 di/lgonto Blfn do n6goc/er tm 8W>nBnl BU ptfJsont IIC<O/tl, 
aménageant fa dats de consultation ""vue en snn&Xt'.l. 

Dans ce contexte. les parties, souhaitant qu'è cette période déolsfve pour l'avenir de 
France Télévisions et de rensemble de ses collaborateurs, une consultaUon de qualité 
et constructive &Olt er'ltlupri&e, ont &Ouhaité COI'Iclute le présent aCCQrd à durée 
déterminée, qui vise à organiser la procédure d'ln1onnatlon et de consultation des 
Instances Représentative$ du Personnel sur le proJet de nowelle organisation de 
rentreprise Franœ Télé\llsioll$, 

Comme il e'aglt bien de « l'avenir de Françe T6lévlllona et d& l'ensemble de sea 
collaborateurs » at qu'li eet quntion d' cune coneultation de qualité eoncamant 
la réorganlsatfon 111 venir», lea partiQ:elgnatalm conviennent qu'avant dè clora le 
procBS8ua, celu~ ••ra *<*Umla justement dans 1& cadre d'une consuttatlon de 
qualft41a plus targe qui tJOlft t l'ensemble du personnel de France Télévisions qui 
devra se prononcer 1ur cette réorganlsadon. 

L'oi>/<>CIIfdo CBI- vls<légalomen~ OOilforrrl6mM é l'ali/cieL 2323-61,1l/1Ma 1 du 
COde du travail, é convenir des moyen.s supp/6mtMUtfrh fil Il: aaroot6ro fJXoeptiOnnel qui 
seront octroyés au comM oontra/ d'entrepriBô lntns/tr)/re, aux comiMs d~ttlb/IS$8111Einls 
BI aUK CHSCT ot dos modiJ!ItéB d'organisation dflll lnfonnetlons et/ou OOIIIIUftotionll 
pr6vues par la loi. 

Obj9clif do cet accord : 

La di~n et 198 partenaires 80Ciawc est/mU ~alro de TMcim IN proc4dums 
d'inlotmation et do con•uJtatlon le8 plus.-.,.. po88/b/e, 
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Pour ce faire, filles conviennent d9 mettre en œuvni d6s moyens exceptionnels qui 
(}oiv(Jnt permettre BIJI( Mus, 8 chacun d&s n/VHux concetn6s, d'~mettre un tMs (Je/airé 
dans le tNpect du ca/911drltr pidvu par 19 pn.isent SCCQI'C.1. 

Objet de l'accorrl: 

Le présent accord a pour objet d'organlter dans Je cadre de la proc4dure 
d'lnfonnation et de consultation dea lnstanCGS Repi'Mentattv. du Personnel sur 
lt projet da nouvelle organisatk>n de l'entreprise Franee T4:16vlslone, du moyens 
supplérnontalres et li caractère exceptionnel destinés à favoriser la dhtlogue 
social: 

- en accordant d8$ crldJts d'heure plus importants aux élus ; 

- M mettant en place dM commissions ad hoc dwtin68s é p~rer 168 travaux du 
CCE; 

• ""ponnottont BIJX com/MS d~lllbl/sssrnont et aux CHSCT de Mn41k:ier dl/ rapporl de 
l'oxpert dlJsign{! parte comlid Cflfllnll d~niT8piise ltansltoinl et tdmun4nl par l~niT8piise 
ainsi qu'en permettant 9WC CHSCT de coorrlonfWrknn 6Xperliœs; 

• a titTe ~ en ~~~~ ls consuitsflon dell - d'Mab/1_,.,/s 
COIJCflmOO sur le {JifJjet de nouvell6 O!J1Bnisation et en prH/sble à la consultation du 
com/M central d'qntreprise transitoire. 

1 -Consultation du comlt6 central d'entreprise 

Préalablement à sa conclusl011,le priaent accord doit Impérativement 6tre aoumle 
pour avis au Com11>1 Central d'Entreprise, Cette condition de valld11>1 du - ost 
impérative. Toute violation de c.t artlcte antratne de fait la caducité da tout 
l'accord. 

1- 1 CnkJit d'ht'Juru wpolémtJnf81re acc:gn;M aux IRP tJBI'IdBnt la "'P"frlrlm 
d'il1formstJon et de consultation 

Il œt tJ/Ioué lorfsltaJrement un crMit d'h&UIW suppllméntaires dft 100 h$UI'&$ 
menSUfJ/198 lt ~rllr entt& le$ membffls des commissions ad hoc. 

L.. membros dee com/MS d'6tabll$$0111onl dlspoooronl de 4 heuros de délllgaflon 
8tJI)J)Mrnentsires su etWIJt d'heures dont il$ WnMk:ient au tJtre d6 leur rmmcltlt svant 
ohaquo nlun/on dlnformaflon puis de consultai/on sur le pmJet de nowoUe orgsntssl/on 
de l'onfmprtse. 

L.. mambl!lS cles CHSCT C0006f1l68 dlspo..,tonl de 4 h..,.. de <161/lgsflon 
supp/611161!/s/ros afin de pnlpatfJr chaque nlunioo d'lnfolmllllon puis de conaullallon sur 
lo projet de nouvelle Olf/Bfi/SIIIIon do l'•niT8piise. 

Ces cnkilts suppMmet'JitJJr&8 n& sont scconlés que dSM le cadft'!i deiJ procédum$ 
d1nform8fian et oonsu/tstion sur 19 prr.ljet de nowelle organiMtion de Frsnœ 
Télévisions. 
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2- PfMatation de$ I'Bunions Cfè cqnsuftsttqn du oomlté C8Jltml d'Mtreprise tmnsllqira et 
des CHSQTconœmH 

2-1 lkJisls et mcxkJHMs de convoeâtion sux réunions du comitfl central d'entreprise 
t1'8nsftolre et des CHSCT COJ'IC6JTIÜ. 

041'1& 1$ cadre de la proc:édum d'information et de com;ultatlon sur le projet de nouvelle 
otrJM/IJSiiotl de r~, le lM/el de convoostion dU CfJITiil4 conll81 d'onlroPrf8e 
transitoire sera de 15 joUrs calend8ire& avant 18 date d& Jsdit6 tWnion, 81in dé pentl8ttrt!J 
aux comml$$kms ad hoc viB'Hs ci-dessous de se munir. si elles 19 souhaitent, avant 
chaque réunion du comit& e&rJtra/ d'Mtrepriœ lrant51to/r9, L'on:ite du jour de chaque 
nWnlan du com!M central d'9ntreprtse transJtolte Mm a~ d'un commun accom entra 
Je Secrétaire du CCE transitoire et l'employeur ou totb pef'SOI'H1fJ ayant reçu dMégalion 
de ss pott. Les docUments c/e$tinés à ls pldpwotlon de ces nliHI/ons seront lnmsmi• 
aux membres du comltl central d'tmf:leprise transitoire 11 jours oa/6ndaites au plus tard 
avanllesdil$s fflunkms. 

Lo dé/al de CC!li!OC81ion des CHSCT conœma. o,st de 15 }ouro -m avant la 
date de ladite rounton. L 'Ordl'9 du jour ds chaque réunion sera ~M d'un commun 
8CCMI """"la Secn!lalro du com/lili et la Dito<lion. 

2-2 FWparotion des nlunlons de consultation du ct>mlté oona.l d'ena.prlœ tnJnsif<>iro 
par des commis:Jions ad hOc 

~ MiS!l/on: 
us partie$ ccnviennent de constffuer d68 OOI'flml88lon8 ad hoc qui auront pour mission 
de p/dPfJJW, oonjolntement ena. des mombn>s du ct>mlté œntral d'ena.prlœ a.ns/tolro 
ot des 1116111bros des comltào d'àtsbu...mont 0011111!J!>6s, leo a.voux du com/f!j ooniT8J 
d'ena.prios f1aooJtoiro sur le projot de noullllllo orgen-, pondent la dunlo de la 
PfOC(Klure d'infonnstion consl.itation . 

• Compo8/tion : 
Cœ commissions ad hoc Mront composft3 de 2 m&mbtN désigtlés par 19 comité 
oontml rfenhprise translloim palm/888 rmmd»'e.s et de 2 membres d'un ou des comlt68 
d'~tabli-"""""""" désJgn6s par le comité œntra1 d'ana.pnse transltolro. 

Les _. conviennent de la plus /err;o participation des organisulions ayndlosles 
rept"&sentatlm au nlvesu dè fentreprlse France T61tJvis/orls au 89in de ces 
commissions. 

Cas commlulono ad hoc {IOIJmJfl( par S/1/eiiS, comprondro 2 lll6l1lbros 
suppl4mentaires parmi les salariés non titulaJres d'IJn mandat de 18/ri~Jerietlon du 
personool au sein d'un comité d'Mab/lsSem&n~ si ellss Nt/ment que C9UX-c/ dl8p()89nt 
d'une expertis<> qui peut los flclairor. Elleo pourront S(J///c/f.sr lB pldsenos, ~ fours 
lllunlon~ t/e l'export déslgn(i por le comlt6 C<9nlral d'ontroprlœ a.nsJW/re pwr compllltor 
leur Information lors des réunions. 



sn
rt-

cg
t

Dès sa constitution, chaque commission Informera le 8fi1Cfétsire du CCE transitoire d8 
sa composition exacte. Le ~19 M /flfàrmera la diracüon d8lls IN 15 }ours suivant 
/'enWe en vigueur du /ri86flt aocord. 

~ Thème.s d'intervention ; 
Chacun des thètr1e8 suiwmts fera l'objêt d'une llr'ltliyse par un& commission ad hoc 
spt,cllique : 

• . lien 9nfm le proj&t de 1101JVf111e organisation et lB plan d'affaires flins/ que le cahifK 
d9S missions 91 d8s chSI'fl98 

• volet social du projet dei'IOUV6/te organlsBlion 
• . problématiques spé</liqws das fcnolions .,_, 
• . ptoblémotiquos spklliques dos- programme 
• . ptob/émotiquos spé</liqws du domaine-

~ FonctionnemfJfJt: 
L 'objoct/1 de$ -m/8Sions ost d'anatysor les IMmes dM/nls cklosS/1$, roletlfs au projel 
de nouvelkJ orgadsstlon. A oo tliro, entn1 (;flaque réunion d'information pré818ble à kt 
COMultation du oomJt6 oentmJ d'entmprise tmnsitoire, chaque commission sd hoc 
pouna ae réunir autant que de besoin et tmnsmettt& à la Dlreotion des QUNt,ions 
compMmentam eVou de$ cot/tnrptoposltion$ tur le théme qui la conctm'JB," 
l'employeur s'engage A~ à œs questions et/ou à ces confr&.proposJtJor le plus 
rapidement poS8Ib/a en fonction des dlll!ls œ tmnsm/ssion dos qu..t/ons. 

Sur invitation. J9S membteS de 18 dimc:tion eVou des sàiBiiés t;~Xperl$ m81H'.ItrtH par la 
dlractlon pourron/ lnlofvonlr 

Suppression del'artfele 24 remplacé par: CAAnjllnatian adm!nlstratty! du CCE 

Le Comité Centtal d'Entreprise transftolre étant compoa4 de dizaines de membres 
tftulalnus et suppléants émanant de tous IN établissements géographiques de 
France télévls!ornl, u volt doté de moyens matfriets parUculler6 lui sont 
attribués afin d'aasurer lu coordlnatron dti'Jnstanee confiée par te ptésant açc:ord 
pour la durée dela ptMante procédure d'Information et dG eonsuttatfon du comité 
central d'entrvprlae transitoire, A nvolr la mlle t dlsposftion d'un poe;te de 
seçrftlrlat adrnlnl$b'âtlf A rnf..tempe, un local de bureau équlp4 d• mobilier et de 
maMrlel bureauUque pour une personne. 

3: CxoertJm du DOaJilé CfW!cul d'!!tlltmprise fmasito/m et dM CHSCT 9!Waei1Jés 

:>-1 ExPertiS8 d6cldée psr te com/16 centre/ d'on/raprl8& trans/1olra 

3-1-1 Désignation t~t prise ., charge 

A tJfie exoo()llonmJI et dMJgatolre, IH parties conviennent que l'expM mtl~ pour 
assister le comiN oentml d'entmprtse ir8mlf.olre /ols W la prac(tduru d'lnformaflon 
consulfstion Initiée sur le projet de noi!Vf)He orpanlsation de l'entreprise, S818 rémunéré 
par rsmploYfWI'. 
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3.1-2 Remise du rapport do l'expert 

l.'expert ainsi dMlgné dlePOHra d'un délai n• pouvant excéder kt 31 décembre 
2009 pour établir un rapport sur lo projet de nouvelle organisation de France 
Tél6vlt.lona. 

Un exemplàir'e de ce l'8ppOft 3efa remis aux membm$ du OQITIÎM 08t'ltral d'entreprift 
traMitolm, é la Dif&Ctlon, ainsi qu'aux tn~J~T~bres de$ comlttS8 d'étabHS88ment conœm4s 
el dos CHSCT eorn:em<is pour /nfotmellon. 

3-2 Exp9rlises d9$ CHSCT cortC611'1és 

3-2-1 Dt.s/(Jflllllon des oxportB par les CHSCT """"""'"' 

Chacun des CliSCT des établissements concernés par le ptojet de nouvelle 
organisation de l'entreprise sur les conditions de travail de tout ou parUe des 
personnels, pourront. lora de Ja première réunion d'Information organtlée par la 
Dlrectfon aur le sujet, d4elgner un exp9rt pour las anlstér dans J•examen des 
conHquences, sur les condltfons de travail du personnel, du projet de nouvelle 
organllatlon. 

Suppreulon dela phrase : Ces réunions auront /iéu au p/U$ tatd Ja deuxléme Sétnsine 
de ju/1/(Jt 2009. 

3--2-2 Synthi:se dès expertises dM CHSCT conœm4s 

Dans lé cadre d'une légitime et log5que anaJyu contradictoire entre les dffférents 
experts, avant Ja remise déftnftlve d'un document dft ede synthltee • qui stra le 
docunnt prMent:é au ftnal, une r6unlon pr'-lable entre les dlver& cabinet& dem 
avoir heu. CeUo réunion devra se dérouler 1f5 jours au plus t6t et 46 jouN au plus 
~rd aprk la remise des différentes exptrt18et;. 

Dans le cadre de 1'41aboraUon de ce document dit de ctyntbèse », une réunion 
ordinaire ..,. organ!Me au moins toua les 16 Joura oll ln repn6aentanl8 de 
chaque CHSCT concem41 (normalement le Secrétaire 0\1 le membre du CHSCT 
dOment mandaté et pt'lrtlclpant ès qualité). d'un représentant par organisation 
syndicale représentative au niveau de l'entraprfse et de deux représentants de la 
Direction. 

Une Nurlfon extraordinaire portant sur un point pr6cle pourra également Otre 
organisée à 11 demande d'un d8$ Secrébllrecs dM CHSCT (ou de son repréaanta:nt) 
ou l'un da$ PrMidenlll dè8 divers CHSCT. 

les différente œbimtta d'expertfeea lorsqu'lie sont confonn6mlnt au premier 
paragraphè dt~ 3-2...2 il tendre leur« analyse • en Informent les CHSCT qi.JI lu ont 
mandatés. Dès lors, leurs Préaldents respectifs en lnfomte la direction qui 
organisera la premlèra réunion dite de « tynttlhe •· 
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Lors de cette rêurdon, un vote Interviendra pour élira parmi les Saerétalres, un 
« rapportl!lur » chargé d'établir l'ordre du jour des niunlons d'un commun aççord 
avec le représentant de la Direction choisi pannl tes Présidents d$ CHSCT. 

Les participants i c:48 réunions pourront bénéficier de 4 heures en plus du temps 
passés en réunion pour les prépal"ér' et bén6ftder dea moyens matériel$ 
particuliers accord6a: dans le cadre dela COordination admlnlstratlve du CCE. 

3--2~3 Remise des rapports de fexperl 

Les experts ainsi désignés par lu CHSCT conoomés, r~mdront laura travaux dans 
les délais pr4vu• au premier paragraphe du ,S..2-2, eur les « conséquenees du 
projet de nouvelle organisation •ur res cotldltlorl$ de trav.,.JI du peraonnel de 
l'établissement concemli •· 

Un exemplaire de cas rapporf;$ nra remis aux CHSCT concemQ, aux comités 
d'6tabllftement concernés, au comité central d'entreprise transttolre, alne:f qu'à la 
Dlraction. 

Sut la bue de ces rappol't$, les CHSCT rendront UJ'I avis lor. d'une réunion 
extraordk'lalre, •1 et eaulement 11,111 s'estiment eutnumment plèlnemant Informé 

4- Consultation des cqmités d'étalllisBemtmt conoemés 

Comma If s'agit blan de «l'avenir de France T616vtslons et de l'ensemble de ses 
collaborateura » et qu'li est quuUon d' «UM consultation de quallbS concemant 
ra réorganlutfon i venir», le projet de nouvelle organlsatlon de l'entrapriM 
émanant de la Direction gén.,..le et couvrant dans chaque domaine d'act:Mté 
plusieurs comHU d'étabUssements, la comlt6s d'dtabllaement existants seront 
égaJement et préalablement à la coneurtauon du CCE transitoire, çonaultés sur la 
mise en place de la nouvelle org~mleatfon. 

Si postélieursment ti la miH en p/8œ do lB nouvelle Olflsn/Sstion, dtJB tnNt.lf9B 
d'adsptallon devalont 11118 prt..,.. par un ohBI -t 1& com/M d'Mab/1-
conoefr/6 861'ait alors et de fait consulftj ptéB/ablement sur tes mesuffls MvlsaQH$. 

§ ·Calendrier tl!!nkll! 

Les parllés conviennent, par allkJurs, qu'avant Chaque réunion du oomM central 
d'onlnlpriso lnlns/tolnl ot chsque nlunlon des CHSCT concerrnls, los trH>IIIIws du 
com/M cenlnll d'onlroprlse lransltoiro ot des CHSCT C<lll<fll1llls transmottront lfJ<Jrs 
qU$$/ions sur 16 pt0/6t de fl()(N9/fe orpanlsalkm de fentreprise et sur son impact .sur lea 
condlfJoM de travtJII. La Direction y apportera une l'époqp et dument motivée tiiYJnt 
la réunion suivante dea comttli Ctntral d'Entraprlae et CHSCT concemél. 

Si d$s questions sur le projèt de ooiMJI/e orgatJisstJon ou sur les oona6quences du 
projllt d• I!Quve/la organ/stlf1on de fonltoptis9 $Ur /oll conditions de /rs,.,P deS 
pef8onne/s de t'éteb/IS&ement dans 1& ~ duquel le CHSCT oonoemé 19st 
comp(Jtent, devalent néanmoiM 8UIV$nir en cours de réunion du oomM centre! 
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d'entr&prlse ou du CHSCT c:cncEimé sans avoir ~ pma/ablemfKJt transm/89S, la 
Direction devra y apporter une l'épandre, qu'elle soit orale en counJ de réunion 
(avec retnntc:rtptkm au PV de l'Instance) avec parallèlement un écrft adressé 
dane que celln prévues au premJer paragraphe. Dan • lo cu où la Direction 
n'aurait pas, en eoura de réunJon. les é16rnents de l'éponte à certaines questions, 
elle s'engage il apporter en éléments de réponse au plus tard une sematne avant 
la prochaine réunion du comité. 

Le Clllendrler annBX4 au présent &ccord lie les psrt/98, pour autant que 18 consultstion 
port& aur Jo projet dens sa globa/MI. 

6- SuM du processus de momanJsation de l'entmorfse 

Une fols la procédUre d'lnformatlorf..<:onsultation 8Chev66, une commission de suivi 
chal'rl6e du suM de ls mlsG en œ~ ~ ~ nouvelle organ/$ation sam mise en place. 
Les parties conviennent d& la MOf»JJJJM de confier é une oomrntss/on l'acultafiw du 
comitfJ central d'entreprln cette mlstJim C8tœ mission sem ~ pour une d~Jt'(t(i d& 
12 mols ~ comptor ® /a Rn ® la pttJc4duto d'infonrnlllon-consultatton. 

7-1 Engag&ll1$nia 

Lés organisatlom syndicales s'eng8(}9nt d ex6cWK dt!l bQnnfJ fol/& prt,89nt aœord et A 
être vigilants afin que tout6s tes tnstanœs ~~~par 18 proœdum d'lnformatkm 1 
consultstlon sur le projet d9 nOIJI/tJJJQ organl$sfion de Francs tfJMvisJol1s 1'9SfJéé(ent 
foulas les-dJJpr{iSBnlaccoo:/. 

La Dlroo/Jon s'engago 6galement do SfJII o/lltlê exécuter do benno fol le pr(iSBntt!Cool!i. 

SI des difflcuft4e: devalent Intervenir, susceptlbtes d'avoir u11 impact slgnlflçatff 
sur ki eaJendrler négocié, Ja direction et les orga•11eatlons syndlcaln 
repréeontatiYes à Fmnce Télévisions se rencont:reralent A l'lnltlattva de la partie la 
plus dUigente, afin de négocier tous moyens permettant de débuter la mlle en 
œuvre èf'fet:tiW de la nouvelle organlàatlon ct.ns dea délais raJeonnables. 

1-2 Durée, r6vl$1on et d6nonçJatl011. 

Le pr(iSBnl accord ost condu pour une dutéo doltomlln<!o. Il ......,. de pro<lu/10 tout 
offet au lendemain œ to d8to ê /aquollo los pr!J<IédiJIOS d'lnl'oiTIIatton et/ou œ 
oontJultatlon du oomJtiJ œnlt&J d'~ œs comités cf6tabHssement concernés et 
dos OHSCT """"""'"' dans les condlfk>ml dlifin/es au tri- OCCOid, seront 
achovH8. 

Le pr(iSBnt a=rd peut Mn> /&viSé à la domande do fune ®s parllas S/gnt!Jtllf98 ou qui 
y ont adholtll confomlémont sux IIJ'Itcles L 2261·7 et L 2281·8 dU Codo du ltave/1. Le 
demandll de révision deYm !§!Je fK.I/100 à la oonna/8Sance d6s auttes J)BitJ&s 
contntctant. avec un préavis ckl 10 }our3 et dttvra corrtpOI'tflr le pnjet d'avenant 
sugg(Jré par la partie qui en dt1mancki ta fémion, L$8 parties oontractant&s conviOnnent 
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ConforrrJément à /'artlo/e L. 2231~5 du Code du tmvall, 16 ~accord est nolifi6 par 
l'entreprise Franc$ TélfiVIsions à chacuné ctw olf/8flh;atlons syndicales~. 

Cortfonném&nt aux dispos/lions des ertlcles L 2231--6 M 0.2231N2 et suivants du Code 
du lnlvall ot à l'issue du d61ai d'opposition, Jo ~1 eccorrl ..,.. dllposé, par la parl/o 
la p/IJS diDgento, on 10 exempta/tes Original/X à /o D/lfiOtJon déparlement./o du Travail, 
de l'Emploi et de la Fofmstlon Proféss/onne/1& de P8fis, dont une \lei'Sion sur support 
61<oc/ronique. A l'issus du délai d'opposi/i<>n, Il ..,. 6(/a/ament dllposé par /o parl/e la 
plus dil/g6nt& en un exemp/BitlJ au ~rtat..gn,ffe du Com9il de prud'hommO$ de 
Paris. 

FaHàPM$, 
Le ................. 2009 

En 10exemplsirfil8 crtgfnaux. 

Pour Fmnce Télévisions 

ÉLABORA 110N D'UN NOUVEAU SÈQUENCEMENT (ooehant que le projet de 
premier avenattt propoe4 par la dlreçtion qui était de décaler au 26 oçtobre 200tla 
10mlee d" rapporla d .. CHSCT- ••• d6j110 )OUnl opnla la dela ln~la 1lx6e au 
16 octobre- n'Nt de toute far;on pae tenable pulequ'll nt caduc et qu'un proJèl: 
de 2'1"" aV&nant rte aera pas plus, procéder ete la eorte revient à contrownlr aux 
dlaposfUons de l'article 7-1 rnals également au dernier l'lllnéa da l'artfçle 5. 

Le calendrier de f'!SOOni dt mMMttp(Mte n'!&t PM tanu at ne l'a lamai! ltté· 
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